Révision de l'Ordonnance de 1945

Ce 15 avril 2008 est mise en place la Commission dite Varinard, chargée de préparer la réforme de l'Ordonnance de 1945 relative à la délinquance des mineurs. 

Le Réseau Droit des Jeunes suivra ces travaux de près, en lien avec ses membres et partenaires, et relaiera les débats et réflexions qui émergeront à l'occasion des travaux de la commission. 

Appel de l'UNICEF-France
Révision de l'Ordonnance de 1945 : rendons justice aux mineurs ! 

Paris, le 15 avril 2008 

A l’ouverture des premiers travaux de révision de l’ordonnance de 1945 conduits par la commission dite Varinard désignée par la Chancellerie, l’UNICEF France lance un appel, cosigné par Claire BRISSET, Boris CYRULNIK, Xavier EMMANUELLI, Fabienne QUIRIAU et Monique PELLETIER, pour rappeler les droits fondamentaux des enfants (voir plus bas pour consulter la tribune). 

En effet, la réforme annoncée de l’Ordonnance de 1945, texte fondateur de la justice des mineurs, pourrait une nouvelle fois privilégier le répressif sur l’éducatif. C’est pourquoi l’UNICEF France rappelle aux membres du groupe de travail les grands principes qui devraient régir la justice des mineurs en France, conformément à la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE). Cette dernière est le traité international le plus unanimement approuvé par les Etats à travers le monde et elle engage la France qui l’a ratifiée en 1990. 

La spécialisation des magistrats et des juridictions pour les mineurs, la primauté de l’éducatif sur le répressif, la prise en compte du parcours et de la personnalité de l’enfant pour des décisions de justice sur mesure, sont les trois fondamentaux de l’Ordonnance de 1945, dont l’esprit et la lettre devraient être réaffirmés par la commission Varinard. 

Par ailleurs, cette dernière pourra fixer le seuil de responsabilité pénale, comme le demande la CIDE. Nous appelons la commission à considérer que l’âge de 12 ans est l’extrême minimum. 

Le caractère universel de la CIDE, qui définit les droits des enfants et adolescents de 0 à 18 ans, nécessiterait la primauté sur les normes de notre droit national. « Nous ne pouvons laisser croire que c’est en faisant reculer les droits de l’enfant que l’on résoudra les problèmes de délinquance des jeunes », déclare Jacques Hintzy, président de l’UNICEF France. 

L’UNICEF France et les cosignataires de l’appel demandent aussi instamment aux membres de la commission Varinard d’instaurer un dialogue approfondi avec les professionnels de l’enfance, de baser leur travail sur des faits et éléments chiffrés et de se placer dans une perspective internationale.
· consultez la tribune diffusée par UNICEF France
· plus d'infos sur le site internet d' UNICEF France
Communiqué de DEI France (15.04.08)
Une réforme ou une révolution à contre-temps ? 

DEI-France s'interroge sur l'installation par la ministre de la justice d'une commission en charge de proposer une réforme de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à la délinquance juvénile. Quelle est l'actualité, quel est le sens d'un tel travail ? 

Réformée au moins 5 fois entre 2002 et 2007, encore deux fois en 2007 dont une sous le gouvernement Fillon, ce texte est-il inadapté au regard des termes de la délinquance juvénile actuelle ? Cette délinquance explose-t-elle? Les réponses judiciaires sont-elles inadéquates ?
On observe au contraire que la délinquance des mineurs a chuté depuis 2000 de 21% à 18 % de la délinquance globale et que l'immense majorité des jeunes délinquants mineurs ne le sont plus une fois devenu majeurs. Les différentes réformes ont introduit des dispositifs législatifs qui permettent d'adapter la réponse judiciaire aux problèmes d'ordre public posés par la délinquance des jeunes sans pour autant céder sur l'objectif éducatif s'agissant d’enfants.
Plus que jamais la question n'est pas tant de modifier la loi que de réunir les conditions de mise en oeuvre de celle-ci. Force est d'observer que malgré les importants efforts développés depuis le ministère Guigou pour multiplier et diversifier les réponses éducatives, la fracture sociale se creusant, les moyens ne sont pas encore en phase avec les besoins. Soit on ne trouve pas d'équipes éducatives, soit une liste d'attente existe. La loi n'est pas en cause.
Plus que jamais il faut augmenter et diversifier les structures éducatives pour qu'elles s'inscrivent dans la durée pour les cas les plus lourds.
En vérité, on peut craindre que ce soit donc une voie plus révolutionnaire que réformiste qui soit suggérée à la Commission Varinard comme celle consistant à considérer comme majeurs des jeunes de 16 ans. En quoi appliquer le droit pénal des majeurs au jeunes de 16 ans protégera-t-il mieux la société ? Comment rendra-t-on compte à la communauté internationale de l'entorse faite aux engagements souscrits par la France (notamment aux articles 1, 37 et 40 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant qui engagent à tenir pour des enfants tous les moins de 18 ans et à leur appliquer un droit pénal spécifique) ?
Plus inquiétant encore, force est d'observer que la démarche proposée fait une nouvelle fois l'impasse sur la question majeure qui est non seulement de mieux répondre à la délinquance avérée des jeunes, mais surtout de faire en sorte que des enfants qui ne sont pas délinquants ne le deviennent jamais. On sait que pour cela il faut garantir l'exercice des responsabilités parentales, veiller à plus de justice sociale, avoir le souci d'insérer les populations les plus fragiles et enfin mobiliser les compétences des jeunes afin qu'ils respectent une loi qu'ils tiendraient pour juste et protectrice. En quoi la commission Varinard contribuera-t-elle à promouvoir cette politique de prévention indispensable pour protéger l'ordre public? 

Ainsi pour DEI-France la priorité et l'urgence ne sont pas aujourd'hui dans la réforme ou la révolution de l'ordonnance du 2 février 1945. On est au mieux dans le contre-temps, au pire dans le registre du leurre ou de l'incantation. Un travail de déconstruction de la réponse judiciaire et éducative développée durant toute la deuxième partie du XX° siècle est engagé – notamment quand on forme le projet que le juge des enfants ne s'intéresse plus qu'aux seuls enfants délinquants en négligeant les enfants en danger - sans que l'on voie en quoi estomper le droit pénal des mineurs sera plus efficient pour protéger la société.
DEI-France appelle donc à ce que les vrais problèmes soient enfin abordés et entend qu'à défaut de réunir en son sein des représentants des professionnels et du réseau associatif en charge de l'enfance, la commission Varinard les entende au plus tôt.

Un consensus impossible sur le droit pénal des enfants ? (294)
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Le reproche majeur qui peut être fait au rapport de la commission présidée par le recteur Varinard pour rénover le droit pénal des enfants est bien de s’inscrire dans une logique d’affrontement. On ne trompera personne en avançant que l’essentiel des préconisations ont été adoptées à l’unanimité. Les fortes et vives réactions suscitées par ce travail interpellent. Ainsi a-t-on souvenir d’avoir déjà vu le Comité français de l’UNICEF faire part de son désaccord à une initiative publique française ? Le premier ministre lui-même a dû marquer les limites à ne pas franchir avec l’incarcération des enfants dès 12 ans. 
Indéniablement il y a matière à inquiétude dans ce qui est avancé, mais si l’on veut bien faire l’effort, on peut, on doit tenter des rapprochements pour, comme en 1945 à la Libération et en 1982 avec la Commission des maires, privilégier la recherche du consensus sur une approche conflictuelle qui déboucherait au final sur le sabordage d’un pan majeur de notre justice, et donc de la réponse sociale apportée à ceux des enfants les plus en difficulté, sans mieux assurer la sécurité. Personne n’aurait à y gagner : ni les enfants acteurs de ces actes, ni les victimes à venir. Rechercher un consensus ne veut pas dire renier ses convictions, mais avoir réellement le bien commun social en vue. L’exercice vaut d’être tenté.

Déjà, on peut s’accorder sur l’enjeu majeur : améliorer la sécurité de chacun. Cet objectif est largement partagé sur tous les bords de l’échiquier politique. Certes aujourd’hui, crise oblige, l’insécurité provoquée par la délinquance n’est pas la seule préoccupation. Pour autant on ne peut pas nier que dans nombre de quartiers, en de nombreux lieux, à tel moment de la journée, la peur de l’agression existe. Et force est de constater que les victimes sont souvent les plus faibles, notamment les enfants ou simplement des personnes issues des milieux populaires. 

S’il est vrai que, contrairement à l’assertion ministérielle, la délinquance des moins de 18 ans a baissé depuis 2000, il est tout aussi exact que la part prise par ces mêmes jeunes dans la délinquance reste supérieure (18%) à ce qu’elle était en 1980 (14%) et celle des moins de 18 ans dans la délinquance de rue dépasse sur de nombreux territoires les 50%, parfois largement. Il serait vain de se le masquer. Certes à chaque classe sociale et classe d’âge son terrain : certains ont la bourse, d’autres la rue. Mais on partage donc largement - premier point de consensus - l’objectif d’assurer au quotidien la sécurité de chacun dans la cité.

Pour y parvenir arrêtons déjà d’opposer artificiellement répression et éducation ou répression et prévention : il faut certainement marquer des limites aux enfants, au tribunal ou à l’école comme à la maison, mais aussi ne pas s’attacher aux seuls jeunes déjà délinquants.

Or ce qui nous est proposé est déséquilibré malgré les précautions oratoires et ne permettra pas d’atteindre l’objectif sécuritaire affiché : on concentre les efforts sur la prévention de la récidive quand dans le même temps il faudrait agir pour la prévention du premier passage à l’acte. Il s’agit de mener les deux stratégies de front. Plutôt que de fustiger les jeunes, les juges et les travailleurs sociaux, il serait donc indispensable d’afficher les termes concrets de la politique de prévention de la délinquance de rue que l’on entend mener. En 2006 l’occasion d’un grand plan Marshall pour les banlieues qui devait concerner les jeunes et les familles en grandes difficultés a été ratée. Puisqu’à l’occasion de la réponse à la crise on a décidé de reprendre les dossiers qui dorment dans les placards, ce serait un investissement socialement utile que de décliner les termes d’une politique familiale (ex. : venir en aide aux familles les plus fragiles par les réseaux d’aide à la parentalité), d’une politique sociale (ex. : assurer une présence sociale à l’école), d’une politique d’insertion (ex. logement, aide aux familles issues de l’immigration) et d’une politique citoyenne (ex.: permettre aux plus jeunes d’être reconnus dans leur droits) qui peuvent permettre demain à un maximum de d’enfants de trouver toute leur place dans la société. 

Nous proposions en vain d’étendre la mission de la commission Varinard au champ de la prévention primaire ; le rapport fait totalement l’impasse sur ce point. Cela peut encore être corrigé. Voilà un deuxième terrain de consensus possible.

Troisième piste : comment faire en sorte que, réellement, un maximum des jeunes un temps délinquants ne le soient plus le plus vite possible. Certaines des préconisations techniques du rapport Varinard peuvent être utiles, mais sa logique est contestable quand on a uniquement en tête le mythe de la sanction pour obtenir la rédemption du pécheur. On part du raisonnement qu’on est délinquant parce qu’on en fait le choix ; l’assurance de la répression suffit à s’en dégager. Si les choses étaient aussi simples, cela se saurait depuis longtemps. La théorie du déterminisme social est tout aussi fausse. Et on pense que la peur d’être puni empêchera de passer à l’acte. On omet que les jeunes sont sûrs d’une chose : de n’être jamais pris!

Ainsi on peut déjà juger vite pour répondre aux attentes de la victime. En revanche, il faut prendre le temps de transformer le jeune par l’action sociale. Aujourd’hui un jeune est jugé sur ce qu’il a fait (coupable ou innocent), sur ce qu’il était (sa personnalité, son environnement familial) mais aussi sur ce qu’il est devenu. Les deux premiers points sont acquis dès la première comparution. L’important au regard de l’objectif sécuritaire est ce qu’il va devenir. Le juge le lui dit. Si l’évolution est positive - la société y a intérêt - on sera moins sévère. A l’inverse, si le jeune s’inscrit dans la délinquance, on pourra le punir sévèrement : la loi le permet déjà sans difficulté aujourd’hui et la justice ne s’en prive pas.

Tous les professionnels savent que le problème de l a réponse à la délinquance des jeunes est déjà policier : 30% de réussite au grand maximum quand seulement un fait délictueux sur cinq est connu de la police. C’est ensuite un problème de moyens éducatifs : faute de services éducatifs disponibles des mois pour mettre en œuvre une mesure éducative prononcée par le juge. C’est aussi la nécessité de tenir un projet cohérent sur la durée, ce qui suppose un pilote dans l’avion et non plusieurs comme cela le devient. Qui décide : le juge, le procureur ou la loi ? On doute de tout et on engendre la confusion. Il faut que les structures éducatives le soient réellement alors qu’on veut en faire des établissements de redressement. La démarche éducative, tous les parents le savent, est un risque. Il ne faut pas la confondre avec la punition qu’est l’incarcération.

La justice intervient vite (traitement en temps réel), elle n’hésite pas à accélérer les procédures (à Bobigny 2000 déferrements en 2006 au sortir du commissariat sur 4000 poursuites) et désormais le tribunal pour enfants peut prononcer une condamnation avec incarcération immédiate en “flagrant délit”. Tout simplement elle n’hésite pas à punir. Les chiffres sont là qui le démontrent : en 2006, sur 75 000 décisions pénales prises par les juridictions il y a eu 6 000 condamnations à des peines de prison ferme, 15 000 à des peines de prison avec sursis, quasiment 5000 TIG et encore 5000 amendes (généralement pour des jeunes devenus majeurs).

Vouloir accélérer les procédures pour le principe par les délais préfixes déterminés par la loi va rigidifier les procédures pour garantir une condamnation. Mais pour quel résultat ? Pour l’exorcisme, pas pour l’efficacité puisque la prison reste et restera l’école du crime. Les 7 Etablissements Pénitentiaires pour Mineurs récemment créés avec leurs 420 places pèsent peu par rapport aux 4 000 enfants qui aujourd’hui vont en prison chaque année et pèseront pour rien demain avec la tendance qui se développe.

Bref, en voulant juger les enfants seulement sur leurs actes quand c’est aussi à leur vie qu’il faut s’attacher, on a tout faux. En tout cas, on se leurre et on trompe l’opinion. L’histoire le démontre. On n’aura pas un meilleur taux d’éradication de la délinquance des enfants en complexifiant et en rigidifiant le système ; on ne protégera pas mieux la population.

Il faut au contraire abandonner la défiance chronique envers les juges et les travailleurs sociaux, agents de la mission de service public aussi attachés au bien commun que chacun, on doit pouvoir ne pas bouleverser un dispositif qui s’est construit depuis des décennies et qui est bien plus performant qu’on veut bien le dire. Doit-on rappeler que l’immensité des jeunes délinquants avant 18 ans ne le sont plus devenus majeurs ? Les tribunaux en phase avec la société ont su réagir dès 1992. Ils veulent aujourd’hui que les politiques assument leurs responsabilités en dégageant les moyens nécessaires utiles à la mise en œuvre de la loi, mais aussi en assumant leurs responsabilités propres sur la prévention.

Qui a à gagner quoi que ce soit à opposer la République à ses acteurs que sont les policiers, juges et procureurs, enseignants, etc. ? 

Nous sommes confrontés à des problèmes délicats que nous ne résoudrons pas par un coup de baguette magique. Ceux qui laissent miroiter des lendemains radieux avec leur réforme révolutionnaire devraient se méfier. On ne casse pas indûment un instrument. Il faudra rendre des comptes, y compris devant l’opinion publique internationale. Ainsi qualifier les moins de 18 ans de mineurs plutôt que d’enfants pour éviter toute compassion à leur égard n’est pas une avancée pour la patrie des droits de l’homme. Et on aura des difficultés à défendre que le droit pénal des mineurs s’aligne désormais sur le droit pénal des majeurs. 

Le débat sur l’âge auquel des poursuites pénales sont possibles contre des enfants “en conflit avec la loi” illustre bien les difficultés à résoudre en commun. Aujourd’hui, en l’absence de texte formel, on s’attache au cas par cas à rechercher si le discernement est acquis (autour de 7-8 ans) - quand la Convention sur les droits de l’enfant demande un seuil préfixe, fixé à 12 ans au moins par le Comité des experts de Genève. Dans certains pays, c’est 14, voire 16 ans. C’est apparemment une avancée que de fixer ce seuil à 12 ans sachant qu’en pratique des poursuites avant 12 ans étaient rares. Mais a-t-on bien perçu qu’avec une réponse systématique on renvoie aux maires la gestion des enfants de moins de 12 ans posant problème dans la cité ? A-t-on bien perçu aussi qu’il faudra leur en donner les moyens ? Le pouvoir de faire la loi, de définir et de mener des politiques, de police et de rendre justice. Les lois de 2005 et 2007 ont déjà singulièrement déblayé cette voie. Réalise-t-on le projet de société proposé avec des maires shérifs et juges ? Veut-on revenir à avant 1788 ? N’est-ce pas le sujet-type sur lequel il faut s’accorder pour que ce que fait par l’un ne soit pas déconstruit et déjà inappliqué par l’autre comme on a plusieurs exemples sur le sujet ?

Tout porte à rechercher un consensus minimum. Le politique saura-t-il l’entendre et se donner les moyens de le promouvoir ? Ne ratons pas le vrai débat politique. Pour cela quittons le scientisme et les représentations pour les observations objectives, abandonnons le dénigrement pour s’appuyer sur les compétences plurielles, délaissons la polémique pour nous inscrire dans la durée. Assumons que de nombreux enfants de France ont aujourd’hui des difficultés et réunissons les moyens d’y faire face : fermement certes, mais en leur offrant de l’espoir et en leur rendant justice. Ne paniquons pas au point de faire le contraire de ce dont nous avons hérité. Nous protégerons ainsi la société et ses enfants. 

